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ÉTAT CIVIL - Du 1er décembre 2021 au 31 janvier 2022

Naissances
Côme Bagréaux ; Kaïs Hammadi ; Ezzio Bruel ; Gavril Taillade ; Mélyna Amezcua.

Mariages : /

Décès 
Claudette Barascud ; Joël Ginestet ; Josiane Roumégous ; Jean Toulza ; Monique Pons    ; 
Alvarinda da Conceiçao Neves ; Yvette Pagès ; Huguette Blanchon ; Jean Lugan ; Guy 
Moutardier ; Mohamed Taha ; Henri Granier ; Juliette Destruel ; Marie Jammes ; André Bru  ; 
Laurent Dognon ; Lina Zepp ; Louis Jammes ; Jean-Pierre Cavarroc ; Annic Vidal ; Roger 
Forestier ; Danièle Sarrazanas ; Olivia Oliva ; André Sichi ; Lirio Delpech ; Liliane Lacam ; 
Georges Lamanilève ; Monique Darnis ; Sébastien Gruselle ; Jacqueline Barde ; Maria 
Gomez ; Jean Delros ; Bernard Cantaloube.
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Améliorer la mobilité

06-07 // 
Améliorer le cadre de vie 

09 // 
Informer et communiquer

10-12 // 
Soutenir l’action culturelle 

13 // 
Faciliter l’accès aux soins 

14-15 // 
Agir durablement

16 // 
Faciliter vos démarches  
administratives

17-18 //
Espace réservé à l’expression 
des conseillers municipaux

Penser global, agir local

Le contexte actuel peut sembler bien sombre quand on rapproche 
les grands thèmes qui battent l’actualité. Baisse du pouvoir d’achat, 
persistance de la crise sanitaire, stabilité précaire à la frontière 
ukrainienne, scandale dans certains EHPAD privés, hausse du sentiment 
d’insécurité… 

Dans le même temps, les nouvelles échéances électorales approchent 
à grand pas et s’emparent de ces questions fondamentales. Pour ma 
part, je continue de croire en la force du collectif, de la bienveillance 
et de la solidarité pour faire face à ces grands enjeux et contribuer au 
bien vivre-ensemble. 

À notre échelle, nous poursuivons notre action pour améliorer votre 
quotidien et vous permettre d’agir, ensemble et à nos côtés, pour de 
meilleurs lendemains. Ce mois-ci, nous vous proposons de le voir 
par le prisme de la mobilité, de la vaccination, du compostage, de la 
propreté et de la culture !

 

André MELLINGER
Maire de Figeac 

Vice-Président du Département du Lot

Édito

Retrouvez toute 
l’actualité de votre 
commune sur la page 
Facebook 
@VilledeFigeac !



Plus de trois ans après 
l’incendie qui avait en 
grande partie détruit 
l’édifice, la reconstruction 
de la gare est lancée. 

Le chantier s’est ouvert en 
novembre dernier et concerne 
à la fois le bâtiment et le jardin 
attenant. Un ensemble racheté 
fin 2020 par la Région Occitanie 
qui assure depuis la maîtrise 
d’ouvrage du projet. « Une 
première en France  » a souligné 
Carole Delga, présidente de 
Région, lors de sa visite sur place 
le 28 janvier dernier. 

Rappelant le montant total 
de l’opération (3,1 M€) et le 
financement de la Région 
Occitanie (1,3 M€), elle a annoncé 
une aide exceptionnelle d’1,8  M  € 
de l’Etat dans le cadre du Plan 
France Relance.

Après le désamiantage des 
locaux fin 2021, les travaux de 
curage, les démolitions et les 
premiers aménagements du 
jardin ont été réalisés en début 
d’année. Suivront la reprise du 
mur de la façade incendiée, les 
consolidations, le gros œuvre, 
la charpente et la toiture, la 
réparation de la marquise, 

la pose des menuiseries 
extérieures et les différents 
travaux intérieurs. L’achèvement 
du chantier est prévu fin 2022 
pour une mise en service de la 
nouvelle gare début 2023.

S’appuyant sur la concertation 
menée auprès des usagers, des 
collectivités, des associations 
et des acteurs économiques 
locaux, le projet a pour objectifs 
de redonner vie à ce bâtiment 
historique et de proposer 
des nouveaux services aux 
voyageurs et aux habitants, 
notamment en y installant la 
Maison de Ma Région.

En parallèle, le projet de Pôle 
d’Echanges Multimodal, piloté 
par la Ville de Figeac, permettra 
de développer l’attractivité du 
site en connectant l’ensemble 
des moyens de transport.

Pour en savoir plus :  
www.lio.laregion.fr/gare-figeac

Retrouvez sur les supports 
numériques de la Ville (site 
internet, page Facebook et 
chaîne YouTube) le reportage 
de Canal fi. et notre précédent 
article ( n° septembre 2021).
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Reconstruction de la gare
Visite de chantier en présence de Carole Delga

Aux côtés notamment d’André Mellinger 
et de Martin Malvy, Carole Delga, 
Présidente de la Région Occitanie, a 
suivi la visite du chantier commentée par 
les architectes du projet.
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Limiter l’usage de la voiture et affirmer la place 
du vélo dans la ville, est une préoccupation 
majeure de la municipalité. Derrière cette volonté 
politique, plusieurs enjeux environnementaux, 
économiques et sociaux : réduire la circulation 
automobile en centre-ville, améliorer la qualité 
de l’air, faire des économies d’énergies fossiles 
ou encore promouvoir l’exercice physique, 
bénéfique à la santé de chacun.

Dans ce cadre, la Ville ambitionne depuis longtemps de 
créer une artère cyclable qui permettrait de traverser la 
commune d’Est en Ouest, du Surgié jusqu’au Drauzou. 
Retenue dans le cadre de l’appel à projet « Vélo et 
territoires » lancé par l’ADEME en 2019, la Ville a pu 
financer des études afin de définir les axes prioritaires 
et les moyens techniques à mettre en œuvre. 

Aujourd’hui, le Plan Vélo est défini et s’articule autour 
de 3 liaisons : Surgié → centre-ville, centre-ville → 
Drauzou et gare → centre-ville.

 DES AMÉNAGEMENTS RÉALISÉS PAR 
 TRANCHES 

Cet été débuteront les travaux de la phase Ouest, 
entre le centre-ville et le Drauzou. Ils concerneront 
la route de Cahors, précisément la portion entre le 
giratoire de Nayrac et celui de Ratier, où des bandes 
cyclables d’1,50 m de large, matérialisées au sol, seront 
créées de part et d’autre de la chaussée.

L’axe reliant le Surgié au centre-ville sera traité en suivant 
avec des aménagements provisoires (marquage au sol, 
signalétique verticale et aménagements de carrefours) 
selon le principe de la voirie partagée. La dernière 
phase de travaux concernera la liaison entre la gare et 
le centre-ville. 

Pour ces deux derniers axes, des compléments d’études 
seront nécessaires. La Ville prévoit donc d’inscrire une étude 
de modification du plan de circulation au Budget 2022. 

Plan Vélo
Une première phase de travaux 
sera engagée avant l’été

Après expérimentation, les bandes 
cyclables provisoires de la route de 
Cahors seront matérialisées en peinture 
blanche de manière définitive.

En parallèle du développement de l’usage du vélo, la 
Ville étudie actuellement la mise en place d’un service 
de trottinettes électriques en libre-service. L’objectif 
est d’inciter à l’intermodalité en proposant aux 
usagers, habitants comme visiteurs, un nouveau 
mode de déplacement doux sur la commune.
Un appel à manifestation d’intérêt concurrent est en 
préparation. Il permettra notamment de sélectionner 
un opérateur proposant le développement de cette offre 
de service.
Un parc de 50 trottinettes et 30 points de stationnement 
sont envisagés, répartis sur le centre-ville, ses 
abords ainsi que plusieurs lieux stratégiques 
pour l’intermodalité (parkings, gare), pour leur 
fréquentation ou leur attrait touristique (plaine de 
Londieu, Domaine du Surgié).
La mise en place de ce nouveau service est envisagée 
avant l’été et fera l’objet d’une expérimentation durant 
un an. A suivre…

Vite dit
MOBILITÉ DOUCE : Des trottinettes 
électriques en libre-service bientôt à Figeac

SURGIÉ CENTRE-VILLE

CENTRE-VILLE DRAUZOU

GARE CENTRE-VILLE
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 CINQ NOUVEAUX TOTEMS 
 EN 2022 

Déjà équipée de 15 distributeurs de 
poches, la commune a renforcé le 
dispositif fin 2021 avec l’installation 
de 5 nouveaux totems. Cinq totems 
supplémentaires sont inscrits au 
budget 2022, ce qui portera le nombre 
total à 25. En parallèle, le modèle des 
sacs a été changé pour faciliter leur 
utilisation par les propriétaires de chien.

Un plan de localisation des 
distributeurs est disponible sur le site 
de la Ville (www.ville-figeac.fr - rubrique 
Tourisme et Environnement / Figeac Ville 
propre) ou via le QR code ci-dessous 
que vous retrouverez prochainement 
sur les totems habillés d’une nouvelle 
signalétique. 

Propreté urbaine
Lutter contre les déjections canines
Comme les dépôts sauvages, les déjections canines font 
partie des incivilités quotidiennes constatées sur la voie 
publique qui dégradent notre cadre de vie et nuisent à l’image 
de la commune. Leur ramassage incombe aux propriétaires de 
chien. Pour cela, la Ville met gratuitement à leur disposition 
des distributeurs de poches. Un geste simple à adopter pour 
garder notre ville propre et agréable à vivre !

Service Propreté Urbaine 

• moyens matériels :

1 motocrottes, 

3 aspirateurs urbains et 

2 balayeuses-laveuses

• moyens humains :

15 agents sur le terrain 
quotidiennement

Déjections canines

7 400 litres  
ramassés en 2021 

(contre 6 900 litres en 2019 
soit + 7,5%)

20 distributeurs de 
poches fin 2021, 

répartis dans le centre-ville  
et ses abords

EN CHIFFRES :
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Comme pour tout acte d’incivilité, le non-respect 
de la règlementation (art.R.634-2 du code pénal) 
expose le contrevenant à une verbalisation 
(amende de 4ème classe de 135 €).

ENCOMBRANTS ET DÉCHETS VERTS 
Collectés le 1er lundi du mois, sur inscription
Pour les particuliers ne possédant pas de moyen de 
transport approprié pour se rendre à la déchetterie de 
Nayrac, la Ville assure gratuitement le ramassage des 
objets encombrants  et des déchets verts le 1er  lundi de 
chaque mois (*) à partir de 8h.
La collecte est réalisée à la demande, après une 
inscription préalable auprès des services techniques au 
05 65 50 34 83, au plus tard le vendredi matin précédant 
le ramassage.
Les encombrants (électroménager, mobilier, literie 
usagée...) sont limités à 2 voire 3 gros objets. Les déchets 
verts (feuilles, tonte) doivent être conditionnés en poche 
ou bacs à vider et les branchages en fagots ; la quantité 
totale est limitée à 1 m3.
Dans les deux cas, le dépôt doit se faire la veille ou le 
matin de la collecte à proximité immédiate de l’entrée de 
la propriété, voire sur le domaine public, si cela n’est pas 
de nature à entraver le passage des usagers.
(*) si le 1er lundi du mois est férié, la collecte est reportée au lendemain, 
le mardi.

Inscriptions au 05 65 50 34 83 (du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h30).
Rappelons que le dépôt sauvage d’encombrants est interdit 
(art.R.634-2 du code pénal) et expose le contrevenant à une 
verbalisation (amende de 4ème classe de 135 €).

Vite dit

DÉCHETTERIE 
La solution pour les déchets volumineux 
ou dangereux
Pour les particuliers, l’accès à la déchetterie est gratuit. 
L’équipement, géré par le SYDED du Lot, est équipé 
pour accueillir les déchets volumineux ou dangereux 
(métaux, palettes, mobilier, cartons, appareils 
électriques, gravats, huiles, pneus, cartouches d’encre, 
batteries, végétaux, verre…) qui ne doivent en aucun 
cas être déposés dans les conteneurs marrons (déchets 
ménagers) ou verts (déchets recyclables).
Sur place un agent d’accueil est présent pour tout 
renseignement.
Lieu-dit Causse de Nayrac – tel : 05 65 50 21 67
Ouverte du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
(fermée le dimanche et les jours fériés).

En savoir plus sur www.syded-lot.fr

 UNE CAMPAGNE DE 
 SENSIBILISATION 

Pour inciter les propriétaires de chien à 
avoir une attitude responsable et citoyenne 
en adoptant le bon geste, la Ville lance une 
campagne de sensibilisation à retrouver très 
prochainement dans le réseau abribus et 
sucettes ainsi que sur la chaîne YouTube, le site 
internet et la page Facebook « Ville de Figeac ».
Comptons sur le sens civique de chacun, 
habitants comme visiteurs, pour que la situation 
s’améliore et que notre ville reste attractive et 
agréable à vivre.
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Au traditionnel Bulletin Municipal, édité tous les deux 
mois, s’est ajoutée la chaîne d’informations locales 
Canal  fi, diffusée sur le réseau câblé, puis le site internet 
www.ville-figeac.fr, relooké à plusieurs reprises.

Fin 2020, la Ville s’ouvre aux réseaux sociaux et crée 
sa page Facebook qui a rapidement trouvé son public. 
Elle compte aujourd’hui 1 773 abonnés.
Mise à jour régulièrement, elle relaye des actualités 
municipales, des reportages vidéo et des informations 
très ponctuelles et pratiques comme les alertes en cas 
de travaux ou d’intempéries.
Pour s’y abonner, il suffit de flasher ce QR code !

En janvier 2022, une nouvelle étape est franchie avec la 
création d’une chaîne YouTube.
On y retrouve les reportages vidéo et la programmation 
infographique hebdomadaire de Canal fi avec, notamment, 
les rendez-vous des associations figeacoises et des 
partenaires de la Ville (services culturels, clubs sportifs…) 
ainsi que toutes les actualités municipales (communiqués, 
arrêtés, ordre du jour du Conseil Municipal, permanences 
des élus…).
N’hésitez pas à rejoindre les 125 abonnés de la chaîne 
en flashant ce QR code ! Vous recevrez une notification 
à chaque nouvelle publication.

Ces deux nouveaux outils, accessibles où que l’on 
se trouve, depuis un ordinateur, une tablette ou un 
smartphone, permettent d’offrir une plus grande visibilité 
aux informations diffusées et de toucher un nouveau 
public, plus jeune.

Afin d’informer les Figeacois sur ses réalisations, ses projets et de relayer l’actualité locale des 
associations et de ses partenaires, la Ville utilise plusieurs supports de communication qu’elle a su 
faire évoluer au fil du temps. Pour s’adapter aux nouvelles pratiques et aux attentes des usagers, elle 
a choisi d’élargir sa palette en misant sur deux nouveaux outils numériques, Facebook et YouTube.
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Communication numérique
Après Facebook, la Ville crée sa chaîne YouTube 



 UNE PROGRAMMATION AMBITIEUSE, 
 ÉTONNANTE ET PLURIELLE 

Durant six mois, de mai à octobre, le public sera 
invité à s’interroger, s’émerveiller, découvrir, 
réinventer, discuter, imaginer, chercher, trouver. A 
un peu plus de deux mois du lancement officiel, 
prévu le 14 mai lors de la Nuit des Musées, nous 
levons le voile sur quelques « temps forts » de la 
programmation, histoire d’aiguiser votre curiosité…

• CONCERT SCOLAIRE : le 21 juin, pour la Fête de la 
Musique, deux écoles (Chapou et Cuzac), tous les 
collèges et écoles de musique du Grand-Figeac 
présenteront ensemble une comédie musicale 
en hommage à Champollion. Sur scène, plusieurs 
centaines de jeunes choristes et musiciens.

• EXPOSITIONS : « Déchiffrements » au musée 
Champollion-Les Ecritures du Monde et 
«  Champollion en sa cité » à l’espace Patrimoine.

• EURÊKA’S MAPPING : durant tout l’été, des édifices 
de la Ville de Figeac seront mis en lumière par une 
projection monumentale.

• RENCONTRES D’ÉGYPTOLOGIE : les 16 et 17 
septembre, lors des Journées du Patrimoine, des 
égyptologues du monde entier se retrouveront 
à Figeac pour faire découvrir au grand public 
l’actualité de leurs recherches.

Mais également des conférences, des rencontres 
scientifiques, des ateliers, des lectures, des 
concerts, des projections de films, des visites 
guidées et théâtralisées, des jeux de piste et 
escape games…. 

(*) Les services de la Ville et du Grand-Figeac dont le musée 
Champollion-Les Ecritures du Monde, les services culturels 
(cinémas, médiathèques, spectacle vivant), le service du 
patrimoine, l’Office de Tourisme, les associations et acteurs du 
territoire.

L’année 2022 est placée sous le signe du bicentenaire du déchiffrement des hiéroglyphes par 
Jean-François Champollion. Une découverte qui a ouvert la voie à la compréhension d’une 
des plus grandes civilisations de l’Antiquité. A Figeac et dans tout le Grand-Figeac, le projet 
« Eurêka  !  » prend forme en coulisses depuis plusieurs mois. De nombreux partenaires  (*) 
travaillent en synergie pour concocter un programme culturel riche, ludique et varié à 
destination d’un public large, local et touristique, familial et scientifique.
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« Eurêka !  
Champollion  

Figeac 2022 »  
Des révélations en avant-première…
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Pour promouvoir la manifestation auprès du plus grand nombre, des badges 
ont été créés. Trois modèles différents sont disponibles un peu partout à 
Figeac : musée Champollion-les Ecritures du Monde, service Patrimoine, 
Office de Tourisme, accueil de la Mairie de Figeac et du Grand-Figeac, 
Astrolabe, Centre Intercommunal d’Action Sociale, Office Intercommunal du 
Sport, Ecole de Musique, Espace Jeunes, Fédération Partir. N’hésitez pas à 
les demander !

Devenez ainsi Ambassadeurs « Eurêka ! » et faites passer ce message 
autour de vous :
Habitants, visiteurs ou touristes de passage, Eurêka ! c’est « l’Affaire à suivre  » 
pour se retrouver entre amis, en famille ou entre curieux, et profiter d’une 
saison culturelle à la fois unique et intemporelle !

Connu à travers le monde entier, Jean-François Champollion 
est aujourd’hui le personnage emblématique de notre cité. Les 
Figeacois(e)s ont un lien particulier avec cet enfant du pays et, plus 
largement, avec l’Egypte.

Pour susciter l’engouement populaire auprès de tous les acteurs 
du territoire (particuliers, commerçants, associations)  et inciter 
chacun à prendre part, à sa façon, à la manifestation « Eurêka ! », 
la Ville a imaginé l’opération « Egyptofolies ! ». 

Pour qu’en 2022 Figeac soit aux couleurs d’« Eurêka ! », vous êtes 
invités à mettre en valeur derrière une fenêtre, une vitrine, une 
porte, sur un balcon… un ou plusieurs éléments de décorations, 
de souvenirs de voyage évoquant l’Egypte (livres, photos, cartes 
postales, dessins, tissus, jouets…) pour donner à voir et partager 
avec le plus grand nombre.

Un clin d’œil, un détail, toutes les initiatives sont les bienvenues ! 

Laissez parler votre imagination, votre créativité, votre fantaisie… 
Faites participer vos enfants, vos amis et, surtout amusez-vous ! On 
compte sur vous ! 

DEVENEZ  
AMBASSADEURS  

« EURÊKA ! »

A VOUS 
DE JOUER !

Pour en savoir plus :  
www.eureka-figeac.fr



Animations, échanges, musique, théâtre, cinéma… cette 
manifestation proposera une programmation riche et 
quotidienne. Elle s’articulera autour de l’exposition-vente 
d’œuvres d’artistes locales qui se tiendra salle Balène 
durant toute la quinzaine. 

Retrouvez l’intégralité des rendez-vous sur  
www.ville-figeac.fr ou en flashant ce QR code.
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« Féminin Pluriel.le,  
Vies de Femmes »  
Une quinzaine figeacoise dédiée 
aux droits des femmes
La question des droits des femmes est une 
préoccupation majeure pour la Ville de Figeac et 
nombre d’acteurs locaux. Depuis plusieurs années, 
autour du 8 mars, date emblématique de la Journée 
internationale des droits des femmes, Amnesty 
International et l’Astrolabe proposent un film, suivi d’un 
débat, sur cette thématique. En 2021, un projet plus 
étoffé, regroupant différents partenaires associatifs 
et institutionnels, avait été élaboré avant d’être annulé 
en raison de la crise sanitaire. En 2022, ils se sont à 
nouveau mobilisés pour présenter, du 6 au 20 mars, 
une manifestation de grande envergure. 

Des femmes engagées mises à l’honneur
Depuis 2019, la Ville de Figeac rend hommage chaque année à des femmes engagées, qui ont compté dans l’histoire nationale 
ou locale, en donnant leur nom à des salles ou des lieux emblématiques de la commune.

Après les Figeacoises Marie Laborde, Lotte Eisner et Jeanne Gualieu (salles de réunion à l’ancien CES), Simone Veil (Maison 
de Santé Pluridisciplinaire), Simone de Beauvoir (salle de réunion en mairie) et Gisèle Halimi (jardin du Palais de Justice), le 
choix s’est porté cette année sur l’auditorium de l’Ecole de Musique qui portera le nom d’Oum Kalsoum.

Chanteuse et actrice, mais aussi femme engagée dans la société, Oum Kalsoum a marqué l’histoire de la musique orientale et 
celle de son pays, l’Egypte. Pour Figeac, un choix symbolique qui fait écho au projet « Eurêka ! Champollion Figeac 2022 ».

« Féminin Pluriel.le, vies de femmes » est le fruit 
d’un véritable partenariat entre l’antenne locale 
de l’association Amnesty International - à l’initiative 
du projet - la Ville de Figeac à travers le Centre 
Social et de Prévention, le service Patrimoine et les 
services techniques, et le Grand-Figeac au travers 
des services culturels de l’Astrolabe.

De nombreuses énergies ont rejoint cette 
dynamique et apporté leur pierre à l’édifice pour 
élaborer la programmation de la manifestation  : 
les associations le Planning Familial, Affirmée, So 
Flag, la Cimade, l’Arrosoir, la radio Antenne d’Oc, 
les librairies, des commerces, des compagnies et 
artistes de théâtre, l’Office intercommunal du Sport, 
le Karaté Club de Figeac et les artistes exposées 
salle Balène. 

Cette belle manifestation sera l’occasion de nous 
rappeler la nécessité d’être vigilant dans notre 
quotidien sur l’égalité entre les hommes et les 
femmes et le regard porté sur elles. Il ne sera pas 
seulement question de violences et de droits 
mais aussi de créativité, d’écoute, d’échanges, de 
paroles libres, d’histoires de vies, de rencontres, et 
de bien-être.
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Le bâtiment a été mis gratuitement à disposition du 
Centre Hospitalier par l’association, aujourd’hui implantée 
à Panafé.
Situés à proximité de l’hôpital, du centre-ville, d’un 
parking et desservis par le réseau bus, ces nouveaux 
locaux répondent à toutes les attentes du Centre 
Hospitalier et de la Ville. De plus, ils sont mieux adaptés 
aux besoins actuels du centre de vaccination et plus 
confortables, notamment sur le plan thermique, pour le 
public et le personnel soignant.
S’adaptant à la demande, le centre de vaccination 
fonctionne sur des demi-journées d’ouverture organisées 
en fonction du vaccin administré et du public concerné 
(Moderna / Pfizer / Pfizer pédiatrique).

Concernant la prise de rendez-vous, pas de changement  : 
• en ligne sur www.doctolib.fr ou www.ch-figeac.fr
• par téléphone au 05 65 50 66 49

Depuis ce déménagement, la salle Jean Pramil a retrouvé 
une activité normale et les clubs sportifs ont repris leurs 
habitudes.

Le drive test, géré par le laboratoire SYLAB, demeure 
à Londieu et continue de fonctionner du lundi au 
vendredi de 13 h à 14h30 sans rendez-vous. Avant de se 
rendre sur place, il est nécessaire de remplir la fiche de 
renseignement disponible sur le site www.labo-sylab.fr 
et de s’en munir le jour J.

Après un peu plus de 9 mois passés à Londieu (salle Jean Pramil), le centre de vaccination a déménagé 
le 28 janvier dernier au 5, avenue des Carmes dans des locaux appartenant à l’association Handi-Aide.

Centre de vaccination 
Transféré avenue des Carmes

Ces dernières semaines, la 
municipalité a été alertée par plusieurs 

médecins du Figeacois victimes de 
violence et d’agressions verbales dans le 

cadre de leur exercice.

Le Maire et son Conseil Municipal dénoncent ces 
incivilités, soutiennent les médecins et l’ensemble 
des professionnels de santé concernés : « Nous 
invitons chacun à plus de civisme afin de faciliter 
l’exercice, déjà bien difficile, des professionnels de 
santé essentiels au maintien d’une offre de soins de 
qualité sur notre territoire. »

Comme le témoigne le Dr Fabienne Remondet :

« Nous exerçons ce métier, car nous l’aimons. 
Nous aimons ce lien particulier avec nos 
patients, prendre le temps d’analyser, de 
comprendre des situations souvent complexes. 
Nous aimons aussi notre territoire où nous avons 
choisi de travailler et de nous installer. Mais nous 
ne pouvons pas, en plus d’un travail prenant, 
surcharger nos consultations au risque de 
passer de la qualité à la sur-quantité et la perte 
de toute humanité. »

INCIVILITÉS ENVERS LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ
La Ville en appelle au civisme des usagers

Si la période difficile que nous traversons entraîne 
une certaine tension, nous devons être vigilants à ne 
pas aggraver la situation.



Retenue comme « Commune 100 % compostage » par le SYDED du Lot, Figeac poursuit sa réflexion et ses 
actions en faveur de la réduction des déchets en incitant les habitants à pratiquer le compostage individuel 
et, pour ceux qui résident en appartement ou ne possèdent pas de jardin, en installant des composteurs 
collectifs en centre-ville. 

Chaque année, le SYDED distribue en moyenne 
250 composteurs individuels sur le territoire du 
Grand-Figeac. Un chiffre à multiplier par deux si 
l’on prend en compte les foyers qui compostent 
en utilisant un composteur « fait maison » ou 
acheté dans le commerce. 

 15 COMPOSTEURS COLLECTIFS EN  
 SERVICE À FIGEAC 

Ils sont implantés dans des établissements 
scolaires (collège Masbou, collège/lycée 
Jeanne d’Arc, lycée la Vinadie, école Paul Bert), 
des établissements publics (Centre Social, 
Résidence Bataillé), des immeubles collectifs 
(Résidence Habitat Jeunes, Maison Relais, 
Résidences des Miattes et Beau Site), mais aussi 
au jardin partagé de la Poudrière (Declam’), aux 
Restos du Cœur, à l’ARSEAA de Nayrac et au 
Domaine du Surgié.

Ces composteurs collectifs permettent 
de valoriser les déchets des services de 
restauration scolaire et ceux des particuliers 
qui habitent ou fréquentent la structure où ils 
sont installés.
Au final, le compost produit est dédié en priorité 
aux utilisateurs pour leurs besoins propres 
(fertiliser un pot de fleurs pour un particulier, des 
espaces verts ou fleuris pour un bailleur). Le reste 
est utilisé dans les espaces verts de la ville.

Pour élargir le dispositif, trois implantations 
sont actuellement à l’étude dans le centre 
ancien. Plusieurs facteurs sont à prendre en 
compte : les contraintes techniques du lieu, 
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Gestion des déchets  
Le compostage,  

un geste citoyen à adopter ! 

COMPOSTER, ÇA SERT À QUOI ?

A valoriser les déchets de cuisine (épluchures, restes…) 
plutôt que de les jeter dans la poubelle noire (avec 

les ordures ménagères) dont le contenu est enfoui ou 
incinéré. Composter, c’est donc un geste simple pour

réduire sa poubelle noire de 20 %
ou encore l’alléger de près de

50 kg/personne/an. 

 
Une démarche vertueuse qui permet de maîtriser le 
coût de traitement des déchets pour la collectivité 

(donc le contribuable), de réduire l’empreinte carbone 
et de réaliser gratuitement un engrais naturel qui 

fertilisera parterres, jardinières et potagers. 
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FLEURISSEMENT  
DU CENTRE-VILLE 
Les commerçants invités à 
participer
Pour développer l’attractivité du 
centre-ville, la municipalité propose 
aux commerçants de prendre part à 
l’embellissement des rues et des places.  
Cette participation viendra en complément 
du fleurissement existant, effectué par les 
agents du service Espaces Verts.

L’idée a été soumise à l’association 
«  Figeac Cœur de Vie » qui a sollicité ses 
adhérents. Les autres commerçants 
ont été contactés par Gladys Karroum, 
manager de centre-ville. A ce jour, 
une quarantaine de commerçants 
intéressés a été recensée.

La démarche, basée sur le volontariat, 
consistera à fournir au commerçant une 
jardinière avec terre végétale et plantes 
(vivaces, biannuelles et bulbes) pour 
l’installer devant son établissement. En 
échange, le commerçant s’engagera, 
en signant une convention avec la Ville, 
à entretenir la jardinière (arrosage et 
désherbage). 

L’opération se déploiera dans le 
cadre d’un plan pluriannuel avec une 
première phase au printemps 2022.

Vite dit

Suite aux études et à la concertation engagée autour de 
différents scénarii d’aménagement, à l’automne 2021, le comité de 
pilotage a proposé d’approfondir celui qui, tout en permettant 
au Célé de retrouver un meilleur état naturel, rendra au Surgié sa 
vocation d’espace de respiration et de fraicheur pour toutes et tous.

Cela implique d’abord que le Célé ait une pente plus naturelle en 
retrouvant ses méandres en lieu et place du plan d’eau actuel créé 
artificiellement dans les années 1980. Cet aménagement permettrait, 
dans un même temps, de concilier des accès conviviaux à la rivière 
et des espaces où la végétation adaptée reprendrait ses droits.
Une passerelle pourrait même enjamber le Célé. Le site, avec sa piscine, 
son restaurant, son camping, sa base de loisirs, serait ainsi directement relié 
au centre historique par la rive droite du Célé via des cheminements en 
zone naturelle, propice à la biodiversité, et appréciés par les figeacois mais 
aussi les « jacquets » du GR65 et les vacanciers...

Cette année, un concours d’architectes/paysagistes sera lancé 
pour concevoir ces aménagements. Il prendra en compte les 
études en cours concernant le réaménagement du cours d’eau et 
l’adaptation de la prise d’eau potable de la station de Prentegarde 
pour garantir l’eau au robinet des Figeacoises et Figeacois.
Toutes les démarches nécessaires à un projet d’une telle ampleur 
sont menées dans la perspective de débuter les premiers travaux dès 
l’automne 2023, sous réserve du maintien des règles de financement.

Renaturation du site 
du Surgié
Point d’étape

le nombre de foyers susceptibles 
d’utiliser le dispositif et les personnes 
référentes capables d’en superviser le 
fonctionnement.

Pour nourrir sa réflexion, la Ville a lancé 
en début d’année une consultation via 
l’application Vooter dont les résultats 
sont en cours de traitement. Objectifs  : 
mieux connaître les habitudes et les 
comportements des habitants en 
termes de gestion des déchets, de tri 
et de compostage afin d’adapter au 
mieux sa politique environnementale 
aux besoins des Figeacois.

Pour en savoir plus et commander son 
composteur individuel :  
www.syded-lot.fr

VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER 
À LA DÉMARCHE ?

Les habitants volontaires pour 
faire du compostage en ville 

peuvent solliciter la Mairie  
(secretariat.general@ville-figeac.fr) 
pour trouver un emplacement 
près de chez eux. Les services 
étudieront leur demande avec 

l’aide du SYDED.

En 2020, le Conseil Municipal de Figeac a acté le fait de mener 
un projet ambitieux de renaturation du site du Surgié. En effet, 
arrivent avec le temps, des problèmes environnementaux 
et réglementaires liés au plan d’eau et au barrage. C’est 
l’occasion de repenser ce secteur. Les enjeux sont multiples  : 
nature en ville,  lieu de vie pour les Figeacois, économie 
touristique, patrimoine naturel, histoire, paysage, adaptation 
au changement climatique…
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Suite à une refonte, les cartes électorales seront éditées après la date limite des inscriptions sur les listes électorales 
fixée début mars (*). Les nouvelles cartes électorales seront envoyées par voie postale à partir du 15 mars 2022.
 (*) Le 2 mars 2022 pour les demandes en ligne et le 4 mars 2022 pour les demandes en mairie ou par courrier.

Pour tout renseignement : Mairie de Figeac - service Elections – tel : 05 65 50 05 40.
Pour en savoir plus : www.maprocuration.gouv.fr et www.service-public.fr

L’entrée en vigueur de la réforme dite de « déterritorialisation des procurations », prévue dans le cadre de 
l’article 112 de la loi « Engagement et proximité » du 27 décembre 2019, est effective depuis le début de l’année.
Désormais, toutes les procurations sont centralisées dans le Répertoire électoral unique (REU) et leur contrôle, 
préalablement réalisé par les communes, est automatisé directement dans le REU.
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Élections  
De nouvelles règles pour le vote par procuration

L’année 2022 sera marquée par deux scrutins : l’élection présidentielle, les 10 et 24 avril, et les élections 
législatives, les 12 et 19 juin. Concernant le vote par procuration, de nouvelles règles sont applicables 
depuis le 1er janvier 2022. Voici ce qu’il faut retenir.

• un électeur peut donner 
procuration à un électeur inscrit 
sur les listes électorales d’une 
autre commune. Toutefois, ce 
dernier - appelé le mandataire - 
devra toujours se rendre dans le 
bureau de vote du mandant pour 
voter à sa place.

• pour la télé-procédure 
«  Maprocuration »
L’électeur fait sa demande en ligne 
sur www.maprocuration.gouv.fr et 
obtient une référence de dossier. 
Muni de cette référence, il doit 
ensuite se déplacer devant une 
autorité habilitée (gendarmerie, 
commissariat et maintenant consulat 
pour les Français à l’étranger) afin de 
faire valider sa procuration. Celle-
ci est ensuite automatiquement 

envoyée au REU qui la vérifie 
et la transmet à la commune. 
L’électeur reçoit un mail dès que sa 
procuration est validée.La demande 
de résiliation d’une procuration 
peut aussi se faire en ligne.

• pour la procédure Cerfa papier
Les formulaires Cerfa sont 
téléchargeables sur www.service-
public.fr et disponibles dans les 
gendarmeries, les commissariats et 
les consulats.
Si les adresses postales ne figurent 
plus sur les nouveaux Cerfa, le 
numéro national d’électeur (NNE) 
du mandant, et celui du mandataire, 
doivent y être mentionnés. L’électeur 
peut récupérer ce numéro sur sa 
carte électorale ou sur le module 
«  interroger sa situation électorale » 

(ISE) du site www.service-public.fr. 
Ce module ISE permet également 
à tout électeur de retrouver les 
informations concernant les 
procurations données ou reçues.

Ces procurations « papier » seront 
saisies par les mairies dès réception 
et contrôlées par le REU. Il est 
souhaitable de faire la démarche 
suffisamment tôt pour que les 
demandes soient acheminées et 
traitées dans les meilleurs délais 
avant le scrutin.

Important : quelle que soit la 
procédure choisie, pour demander 
comme pour résilier une procuration, 
le déplacement physique de 
l’électeur devant une autorité 
habilitée demeure indispensable.

CE QUI CHANGE POUR LES ÉLECTEURS

COMMENT ÇA MARCHE ?
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Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

Concertation Citoyenne

Dans les semaines qui viennent vous découvrirez 
le projet de budget 2022.
C’est en étant à votre écoute que nous le 
préparons : attentes sur la santé, le vivre ensemble, 
la solidarité pour les plus touchés par la crise, 
mais aussi soutien aux porteurs de projets et 
aménagements structurants.
Nous déroulerons une partie de notre plan pluri-
annuel d’investissements, élaboré en concertation 
avec les adjoints concernés, qui reprend les 
réflexions ayant servi à rédiger notre programme 
de mandat.

S’adapter à l’actualité, tout en ne perdant pas le fil 
conducteur du projet.

La concertation est au cœur de notre méthode, 
en regardant du côté des villes qui l’ont 
expérimentée avant nous, comme Grenoble ou 
Tournefeuille par exemple.

Les deux grands projets de la reconstruction de la 
Gare ferroviaire et de la place Carnot ont fait l’objet 
de questionnaires et de rencontres avec les usagers, 
l’un sous la houlette de la Région Occitanie, l’autre 
sous la supervision du Grand-Figeac.
C’est en tenant compte des attentes et des remarques 
exprimées par les habitants et les utilisateurs que les 
architectes ont travaillé leurs projets.
Les travaux de la Gare ont débuté en commençant 
par le jardin, ce qui au-delà du côté organisation 
de chantier, marque symboliquement la volonté de 
re-naturer nos espaces de vie.
Le concours d’architectes organisé par le Grand-
Figeac pour la réhabilitation de la place Carnot 
a permis de faire émerger une solution originale 
d’aménagement qui reprend les attentes de 
réversibilité et de multi-usages de cet espace de 
vie exprimées par les personnes ayant participé 
aux différentes phases de dialogue .
La mise en place récente du Conseil Consultatif 
Citoyen est un nouveau mode de réflexion et 
de propositions porté par une assemblée mixte 
de citoyens tirés au sort et de représentants 
associatifs.

Au-delà de ces moments organisés, nous vous 
rappelons que vos remarques sont toujours les 
bienvenues, soit par le biais de vos messages 
numériques, soit en rencontrant nos élus 
physiquement tous les samedis matin à la mairie.

Le Conseil Municipal et ses différentes commissions 
sont, bien sûr, le lieu privilégié des échanges de 
points de vue, ce qui permet d’enrichir ensemble, 
notre action. Son fonctionnement, heureusement 
bien éloigné de l’image que les « questions 
d’actualité au Parlement » peuvent donner, ne peut 
que nous réjouir.

Vous écouter, regarder ce qui se fait de bien 
ailleurs, garder le fil du programme municipal, lui 
aussi élaboré à la suite d’un an de débats, guident 
notre action.

A l’heure de choix nationaux qui seront importants 
pour notre vie quotidienne, n’oubliez pas que ce qui 
fait la force de notre ville, c’est notre diversité et notre 
capacité de dialogue : l’exclusion, le repli identitaire 
et la défiance de l’autre ne sont pas une force.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France 
Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume 
Baldy, Marie-Claire Luciani, Antoine Soto, Pascal 
Bru et Anne Laporterie. 
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : 
Michel Lavayssière, Hélène Lacipière, Reyda 
Sehlaoui, Marta Luis, Etienne Lemaire, Monique 
Larroque, Jean-Claude Stalla, Nathalie Faure, 
Claude Gendre, Léa Boller, Gilles Cros, Scarlett 
Allatre-Lacaille et Hélène Gazal. 



Élus Figeac Autrement
Ne sacrifions pas notre marché !

Bien entendu, il n’est pas question de remettre 
ici en cause le droit à manifester et à exprimer 
pacifiquement ses opinions. Mais cette chance que 
nous avons ne doit cependant pas aller à l’encontre 
d’autres principes. Des compromis peuvent être 
trouvés afin de concilier les intérêts de tous.
Le marché du samedi matin à Figeac est devenu au fil 
du temps une institution à la fois du fait de sa portée 
économique, de son attrait touristique, de son 
atmosphère conviviale, de sa symbolique du vivre 
ensemble. Ce dernier point est particulièrement mis 
à mal depuis plusieurs mois.

Bon nombre de personnes préfèrent en effet 
désormais éviter ce rendez-vous hebdomadaire 
pourtant si propice habituellement aux rencontres 
et aux échanges. Or plus que jamais nous avons 
besoin de nous retrouver, de partager.   
Pourquoi donc ne pas envisager de décaler les 
manifestations à un autre moment plus opportun ? 
Chacun y gagnerait et le collectif l’emporterait.

Les conseillers municipaux : Philippe Brouqui, 
Christine Delestre, Arnaud Lafragette et Philippe 
Landrein.

Élus Vivre Figeac
Des promesses à transformer en réalités

Les annonces de la municipalité pour 2022 sont 
encourageantes. L’accent mis sur la nécessité de 
végétaliser, de créer des espaces de respiration 
en centre-ville ou de favoriser les mobilités 
douces vont dans le bon sens. Nos priorités en 
termes d’aménagement durable et attractif visant 
le Bien-Etre des habitants sont progressivement 
reprises. Nous espérons que d’autres éléments de 
notre programme suivront : plantations en pied de 
façade, création d’ilots de fraicheur dans les cours 
d’école, déploiement de jeux pour enfants et de 

bancs publics, aménagement en promenade du 
bd Juskiewenski, mini-navettes électriques, city-
park, généralisation des composteurs,…
Nous continuerons à marteler ces priorités d’avenir 
et demanderons à nouveau une consultation 
des Figeacoises et des Figeacois sur l’avenir 
du domaine du Surgié ainsi qu’une information 
régulière des riverains, sur les travaux engagés.

Les conseillers municipaux : Patricia Gontier et 
Pascal Janot.

Élu Figeac Demain – LREM
France Relance, c’est du concret dans notre 
quotidien.  Nous avons des raisons d’être 
optimiste avec 1,8 M€ de France Relance pour 
la reconstruction de la gare de Figeac, pour un 
budget de 2,8M€.  L’Etat intervient à hauteur de 
67 % du budget total et c’est tant mieux ! Même 
si la gare n’est plus propriété de la SNCF, restons 

optimistes quant à son devenir dans le giron de la 
Région Occitanie. « La difficulté de réussir ne fait 
qu’ajouter à la nécessité d’entreprendre ».

Le conseiller municipal : Pascal Renaud






